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Veille P. 328 À 330 	

Petite entreprise et droit 
du travail

Avant d’être saisie par le droit du travail, la petite entreprise est avant tout un 
objet économique. Les très petites et les petites entreprises forment en effet 
l’essentiel du tissu économique et social de la France. Elles se heurtent parfois à 
un droit du travail auquel il est reproché d’être conçu pour les grandes entreprises.
Le rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 
septembre 2017 mentionne parmi les axes clés structurant les cinq ordonnances 
l’apport « de solutions pragmatiques pour les petites et moyennes entreprises » 
ainsi qu’un dialogue social simplifié.
À l’heure des mises en application concrètes des ordonnances au sein des petites 
entreprises, un premier bilan mérite d’être effectué. En effet, l’analyse de la portée 
des nouvelles mesures sur la petite entreprise alimente des réflexions renouve-
lées, au sein des relations individuelles de travail – « Contrats de travail et la petite 
entreprise » (Lucas Bento de Carvalho) – comme des relations collectives de tra-
vail – « La négociation collective et la petite entreprise » (Julien Icard), « La repré-
sentation du personnel et la petite entreprise » (Laurianne Enjolras).
Objet à part entière du droit du travail, la petite entreprise méritait qu’un colloque 
lui soit consacré, afin de mettre en lumière son appréhension parfois singulière ou 
inachevée. Ce dossier rassemble trois des interventions présentées lors du col-
loque qui s’est tenu sur cette thématique le 8 juin 2018, à Montpellier.
À l’occasion de cette manifestation, les participants ont également pu entendre les 
décryptages de Laurence Pécaut-Rivolier sur « Le juge et la petite entreprise » et 
d’Yves Struillou sur « Le législateur et la petite entreprise ».
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sonnel et la petite entre-
prise

par Laurianne Enjolras

DOSSIER

Sous la direction de

LAURIANNE ENJOLRAS

http://lext.so/CSB123k0
http://lext.so/CSB123k0
http://lext.so/CSB123k6
http://lext.so/CSB123k6
http://lext.so/CSB123n7
http://lext.so/CSB123n7
http://lext.so/CSB123n0
http://lext.so/CSB123n0
http://lext.so/CSB123n0


SUITE DU SOMMAIRE EN PAGE SUIVANTE >>

Libre propos
P. 331 Vers des « conventions collectives 

de sécurité sociale » ?

❚ Les nouvelles règles d'articulation des conventions et 
accords collectifs de travail ne rendent compte que de 
façon imparfaite de la concurrence possible de « garanties 
collectives » prenant la forme de mécanismes complémen-
taires de prise en charge des risques sociaux. La péémi-
nence de principe de l'accord d'entreprise pose de nom-
breuses questions sur le sort des mutualisations – bases 
de la prise en charge des risques sociaux – dont les parte-
naires sociaux ont pu décidé au niveau de la branche pro-
fessionnelle. Il convient de se demander s'il ne faudrait pas 
réfléchir et développer, dans le Code de la sécurité sociale, 
des règles spécifiques d'articulation des accords collectifs 
de protection sociale complémentaire.

par Francis Kessler

Relations professionnelles
P. 336 Grève à la SNCF : quand un jugement 

déraille

❚ Les arrêts de travail programmés entre le début du mois 
d’avril et la fin du mois de juin à raison de quarante-huit 
heures tous les cinq jours ne caractérisent pas un mouve-
ment de grève unique, qui justifierait de cumuler le nombre 
de jour de grèves pris dans sa globalité, mais des grèves 
successives conditionnées les unes par rapport aux autres 
en fonction de l’avancée des négociations.

par Grégoire Loiseau

P. 339 Articulation des consultations du CE/CSE : 
à propos des orientations stratégiques

❚ Les juges du fond s’opposent sur l’articulation des 
consultations ponctuelles de comités d’entreprises avec la 
consultation sur les orientations stratégiques. Cette der-
nière doit-elle primer sur les premières ? Le contenu de la 
base de données économiques et sociales est-il essentiel 
dans ce cas ? Les solutions jurisprudentielles ne tranchent 
pour le moment pas les questions. Analyse.

par Mathilde Caron

P. 343 Orientations stratégiques et consultation 
ponctuelle : deux consultations autonomes ?

❚ Dans un arrêt du 3 mai 2018, la cour d’appel de Paris a ap-
porté des précisions quant à la notion d’orientations stra-
tégiques et à l’articulation entre la consultation annuelle 
du comité d’entreprise sur ce thème et celle sur un projet 
ponctuel de réorganisation. Toutefois, il est à craindre que 
cette décision ne suffise pas à sécuriser les entreprises…

par Lydia Hamoudi

P. 346 L’avis conforme du CSE

❚ Si l’employeur peut en principe passer outre un avis défa-
vorable du comité d’entreprise, désormais du CSE, certains 
textes exigent un avis conforme de celui-ci, ce qui doit être 
compris comme impliquant un avis favorable.

par Grégoire Loiseau

Droit pénal du travail
P. 353 Abus de confiance : plaidoyer pour une 

impossible remise du temps de travail

❚ En affirmant que « constitue le délit d'abus de confiance 
l'utilisation, par des salariés, de leur temps de travail à des 
fins autres que celles pour lesquelles ils perçoivent une 
rémunération de leur employeur », la chambre criminelle 
confirme une solution dégagée le 19 juin 2013. ❚ Cette 
solution qui se fonde sur la remise préalable au salarié de 
son temps de travail par l’employeur doit être vivement 
combattue.

par Arnaud Casado
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